
Un mois complet  
pour mieux comprendre le rôle  
des journalistes et des médias

Créée en 2019, la Semaine de la presse et des médias est un évènement qui a 
connu un tel succès qu’il s’est considérablement allongé! En effet, il a désormais 
lieu durant tout le mois de mai. Chapeautées par la Fédération professionnelle des 
journalistes du Québec (FPJQ) et soutenues par de nombreux partenaires, les 
Semaines de la presse et des médias se déroulent cette année sur la thématique  
« L’information : d’intérêt public ».

PROGRAMMATION
Ce mois représente une excellente occasion pour le public de mieux com-
prendre le travail des journalistes et de découvrir quel est le véritable rôle 
des médias dans la société. Pour cette nouvelle édition, la Fédération pro-
fessionnelle des journalistes du Québec a donc conçu une série d’affiches 
qui illustrent différentes facettes du métier des spécialistes de l’information. 

Plusieurs activités sont organisées durant le mois de mai, et ce, dans diffé-
rentes régions du Québec. Des projections, des tables rondes, des exposi-
tions de photographies, des conférences et des attributions de bourses, entre 
autres, sont au programme. Ces activités s’adressent au grand public ou aux 
travailleurs et travailleuses de l’information. Les Semaines atteindront leur 
point culminant du 19 au 21 mai, lors de la toute première édition du Festi-
val international de journalisme de Carleton-sur-Mer, toujours en collabora-
tion avec la FPJQ. 

Pour découvrir la programmation 2023,  
visitez le semainedelapresse.com!

FPJQ
La Fédération professionnelle des journalistes du Québec (FPJQ) est un or-
ganisme sans but lucratif. Elle rassemble quelque 1600 journalistes travaillant 
dans plus de 250 médias (écrits et électroniques). 

Source: Textuel

Le Centre de services scolaire de Portneuf est à la recherche d’ADMINISTRATEURS:
✓  Disponibles;
✓  Domiciliés sur le territoire de la MRC de Portneuf;
✓  Capables de travailler en collaborati on dans le meilleur intérêt de l’élève, jeune 

ou adulte;
✓ Stratèges, capables d’apporter un éclairage objecti f et diff érent aux 

problémati ques et aux occasions à saisir, et ce, au risque de remett re en questi on 
le statu quo;

✓  Qui ont envie de s’impliquer dans la réalisati on d’une des plus nobles missions, 
soit l’éducati on.

Ces qualités recherchées devront être mises à profi t afi n de faire émerger le génie 
collecti f des administrateurs en souti en à la réalisati on de notre mission.
Temps à consacrer:
On esti me la charge moyenne d’un administrateur au sein d’un Centre de services 
scolaire à environ 25 à 30 heures par année, le tout représentant 6 à 8 rencontres 
en soirée par année.
Évidemment, cett e charge augmente si un administrateur s’engage comme président 
ou vice-président ou comme membre au sein d’un comité.
Durée du mandat :
✓   Trois ans, le mandat prend fi n en juin 2026.
Profi ls recherchés:
Profi l 1 - Une personne ayant une experti se en mati ère de gouvernance, d’éthique, 
de gesti on des risques ou de gesti on des ressources humaines;
Profi l 4 - Une personne issue du milieu municipal, de la santé, des services sociaux 
ou des aff aires;
Profi l 5 - Une personne âgée de 18 à 35 ans.
Comment poser sa candidature?
Les candidats intéressés sont invités à remplir le formulaire de mise en candidature 
disponible sur le site internet du CSS de Portneuf : www.cssportneuf.gouv.qc.ca et 
à le transmett re à l’adresse suivante : dgportneuf@cssportneuf.gouv.qc.ca au plus 
tard le 15 mai 2023. 

APPEL DE CANDIDATURES
Centre de services scolaire de Portneuf

POSTES D’ADMINISTRATEURS À POURVOIR (3 POSTES DISPONIBLES)
CONSEIL D’ADMINISTRATION
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>
16

04
9

AVIS PUBLIC

AVIS DE PROMULGATION

RÈGLEMENT N°296-23

Avis public est donné de ce qui suit :

 
Le conseil de la municipalité de Deschambault-Grondines a adopté le 13e jour du mois de mars 
2023 :

 •  Le règlement No296-23 modifiant le règlement de zonage No125-11 afin 
d’autoriser le sous-groupe d’usage commerces légers dans la zone commerciale 
intermédiaire Cb-201.

Ce règlement a pour but de permettre l’implantation de commerces légers dans la zone Cb-201.

Une copie de ce règlement a été déposée au bureau de la soussignée ainsi que sur le site 
Internet de la municipalité, où toute personne intéressée peut en prendre connaissance.

Ce règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

DONNÉ À DESCHAMBAULT-GRONDINES, CE 10e JOUR DE MAI 2023.

Karine St-Arnaud,  
directrice générale et greffière-trésorière

MUNICIPALITÉ DE DESCHAMBAULT-GRONDINES 
MRC DE PORTNEUF
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